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Rassemblement de tronpes de 1887.l

DIRECTION DES MANCEUVRES DES VI0 ET VIIe DIVISIONS
ORDRE N° 1.

1. Les exercices de guerre que les VIe et VII0 divisions doivent
faire l'une contre l'autre les 12, 13 et 14 septembre 1887, auront
pour base l'idee generale suivante, approuvee par le departement
militaire federal:

Une division de l'Ouest a atteint Winterthour. Les plus forts
detachements de l'armee de l'Ouest se trouvent dans la partie
inferieure de la vallee de la Thour, jusqu'ä Frauenfeld.

Une armee de l'Est qui a passe le Rhin sur la ligne Rheineck-
Buchs, s'avance le long de la rive gauche du lac de Constance, dans
la direction Weinfelden-Frauenfeld. Elle a pousse une de ses
divisions [division de l'Est] en partie par St-Gall et en partie par
Wildhaus, jusqu'ä Wyl.

2. La direction des manceuvres se conformera en tout exaetement
aux prescriptions du chap. VII, page 219 et suivantes du reglement
de service pour les troupes suisses en campagne. Dans la provision
que cette partie du dit reglement sera rappelee et repetee dans le
cours des exercices pröliminaires, il n'est donne ici qu'un petit
nombre de prescriptions complementaires et explicatives.

3. II n'y aura, avant les manceuvres, aucune entente ä leur sujet.
Une manceuvre manquee est beaucoup plus instruetive qu'un spectacle

arrange ä l'avance. Par consequent, MM. les divisionnaires ne
sauront rien de plus du cours des manoeuvres que ce que chacun
peut en savoir d'apres « l'idee generale. »

Seulement, la veille de chaque jour de manoeuvre, les divisionnaires

recevront des ordres semblables k ceux, par exemple, qui
seraient donnes, en temps de guerre, par le grand quartier-general de
chaeune des deux armees ennemies, aux chefs de deux divisions
detachees. On a choisi la forme d'ordre (au lieu d'idee speciale) en
vue d'etendre le cercle des officiers appeles k etudier exaetement
des ordres et de les exercer k en bien saisir le sens.

Afin que le directeur des manoeuvres soit Oriente sur les ordres
donnes par les divisionnaires eux-memes, ces ordres lui seront
communiquös par ecrit avant 8 heures du soir.

On ne se propose pas de faire usage de bataillons marques pour
provoquer le resultat cles Operations ; cela se fera plutöt, en cas de

necessite, au moyen de nouvelles supposees, ou par des detachements

speciaux tires des divisions et que le directeur des manceuvres

fera Commander pour etre directement ä sa disposition (deta-
1 A'oir nolre precedent numero.
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chements auxiliaires). Dans le cas oü ils seraient employös, ils
devront s'annoncer au divisionnaire ä la disposition duquel ils auront
ete mis par le directeur.

5. II ne sera pas trace de ligne de demarcation. Un adversaire
decide saura dejä punir comme eile le merite une extension anormale
de front.

6. Les troupes de la VI0 division (division de l'Ouest) porteront,
afin qu'on puisse les distinguer, une bände blanche ä leur shako.
Les detachements auxiliaires porteront les signes distinetifs du
parti pour lequel ils seront employes.

7. Chaque batterie d'artillerie montrera, au moyen de drapeaux,
sur quelle arme et dans quelle direction eile fait feu. Pour le feu sur
Tinfanterie, eile elevera un drapeau blanc, pour Ie feu sur la cavalerie

un drapeau rouge et aucun drapeau pour Je feu sur Tartillerie.

8. En ce qui concerne la conduite tactique, on renvoie au Supplement

de la nouvelle ecole de regiment et de brigade. On espere que,
par l'observation de ces prescriptions, les manceuvres suivront un
cours vif et relativement rapide. Mais, quelque conforme que puisse
etre sa Situation au sens et k l'esprit du reglement mentionne,
l'offensive ne doit jamais empöcher une preparation ä decharge reguliere,

ni faire abstraction de Teffet du feu ennemi. II n'est pas moins
dans l'esprit du reglement que l'offensive cede pour un temps la
place k la defensive si cela parait commande par la Situation respec-
tive des adversaires dans le combat.

9. Doivent assister ä la critique les officiers des hauts etats-majors,

les commandants des unites de troupes et ceux des officiers
qui sont appeles k prendre un commandement.

10. Apres chaque manceuvre, celle du 14 septembre exceptee, les
avant-postes doivent etre immediatement places et occupes toute
la nuit sur le pied de guerre.

11. Les manoeuvres ne marcheront bien que siles troupes demeurent

fraiches. C'est pourquoi les officiers doivent prendre k täche de

menager les forces du soldat et d'eviter les fautes qui ont ete si
souvent observees, surtout dans les commandements införieurs, comme
d'arriver trop tot sur place, d'interrompre hors de propos la marche,
de corriger inutilement de petites fautes clans la formation, d'ordon-
ner des allees et venues inutiles de detachements, de ne pas aecorder

le repos ä propos ou de ne pas faire poser les sacs pendant un
repos prolongö, etc.

Pour ce qui la concerne, la direction fera ce qui lui sera possible
pour menager les troupes, et, en consequence, afin de diminuer
l'etendue du territoire oecupe par les cantonnements et de raccourcir

ainsi les marches ä faire pour aller aux cantonnements et reyenir
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au champ des manceuvres, plusieurs corps de troupes seront appeles

ä bivouaquer, si le temps est favorable.
Si Ton s'applique ainsi de tous cötes ä menager et k conserver les

forces de la troupe, il y a lieu d'esperer que celle-ci, dont la bonne
volonte est reconnue, supportera courageusement les grandes
fatigues que ces manceuvres lui imposent.

12. Le directeur des manceuvres, juge supreme de camp, sera
accompagnö de Tötat-major suivant :

Chef d'etat-major : Lieutenant-colonel Boy de la Tour, k
Delemont, chef d'etat-major de la IIP division.

2" officier de Tötat-major general : Capitaine d'etat-major Schmid,
k Aarau, 2° officier de Tötat-major general de la IIP division.

Adjudant : Capitaine cTinfanterie Charles Kupfer, k Berne.
Quartier-maitre : Lieutenant Deucher, k Winterthour.
Secretaire d'etat-major : Lieutenant Baugerter, k Lyss.
Un secretaire du bureau du chef d'arme de Tinfanterie.
Le departement militaire föderal a nomme comme juges de camp

et leurs adjudants :

Colonel Bindschedler, instrueteur d'arrondissement de la IVe
division.

Adjudant : Major d'infanterie Thormann, k Berne.
Colonel-divisionnaire Kunzli, commandant de la IVe division.
Adjudant : Major d'infanterie Heller, k Lucerne.
Colonel-divisionnaire Pfyffer, commandant de la VIII0 division.
Adjudant : Major d'etat-major Weber, k Zurich.
Colonel Wille, instrueteur en chef de la cavalerie.
Adjudant: Major de cavalerie de Cerjat, k Lausanne.
Pendant les manoeuvres, le directeur a son quartier-general a

Frauenfeld.
13. Suivant communication du departement militaire föderal,

assisteront aux manceuvres :

MM. le genöral Herzog, chef d'arme de Tartillerie.
le colonel Zehnder, chef d'arme de la cavalerie.
le colonel Lochmann, chef d'arme du gönie.

Berne, le 12 aoüt 1887.

ORDRE N° 2. PRESCRIPTIONS CONCERNAKT LES DECISIONS DU JURY

En application des dispositions du nouveau reglement d'exercice,
IVe partie, et afin de donner aux manceuvres des VP et VII0
divisions, autant que possible, le caractere d'une veritable guerre, les

prineipes d'apres lesquels le jury procedera dans ses decisions sont
portes comme suit ä la connaissance des troupes :

1. Les decisions du jury doivent toujours etre considöröes comme
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remplagant l'effet des armes, qui, dans de simples exercices militaires,

ne peut pas etre produit.
2. Lorsqu'une troupe sera declaree hors de combat, il lui sera

indique oü eile doit se retirer et pendant combien de temps eile
doit s'abstenir de prendre part aux manceuvres. En vue de Tinstruction

de la troupe, aucun corps, sauf pour cause grave, ne sera mis
hors de combat pour tout le temps des manoeuvres. Le mieux sera
d'employer de tels corps comme reserve.

Le commandant d'une troupe declaree hors de combat doit en
informer immediatement son superieur immediat, lequel en avise
aussitöt le divisionnaire. Le directeur des manoeuvres est prevenu
du fait, sans retard, directement par le jury.

3. Si l'intervention d'un juge de camp devient necessaire, il doit
declarer, en justifiant brievement sa decision, a qui la victoire
appartient, et fixer le temps pendant lequel la poursuite ne doit pas
avoir lieu.

4. Si im grand melange cles troupes ou une position anormale de
combat venaient k se produire, la manceuvre serait interrompue
pour un moment. Un tel ordre ne peut etre donne que par le directeur

des manceuvres.
5. Des travaux de fortification (fosses de tirailleurs, embrasures

de tir d'artillerie) ne doivent etre pris en consideration que s'ils
repondent aux prescriptions reglementaires et äla Situation tactique.
Pour les fosses de tirailleurs, il taut prendre garde particulierement
au champ de tir.

II n'y a lieu d'avoir egard ä des travaux simplement marques que
si l'etat de paix seul avait empeche de les executer et s'il est prouve
que l'execution de ces travaux aurait öte possible pendant le temps
que la troupe a eu ä sa disposition.

Le juge de camp le plus rapproche doit etre consulte au sujet de
ces travaux marques, sur lesquels il deeidera suivant les circonstances

des adversaires. (S'il s'agissait de la destruction de ponts,
par exemple.)

6. Appreciation du feu de l'infanterie. Elle portera sur les
elements suivants : La distance, la plus ou moins juste appreciation de
la force de Tennemi, la maniere de viser, la duree du feu sur un
meme but, la densite de la gerbe de feu, l'effet du feu ennemi, la
diseipline au feu et les surprises.

Un detachement d'infanterie en formation compacte, non couvert,
qui est expose ä un feu d'infanterie regulier et bien nourri, ne doit
pas stationner ou se mouvoir entre 600 et 1000 metres de Tennemi,
k moins qu'il ne soit protege par un feu actif de tirailleurs. Autrement,

il attirerait l'intervention des juges de camp, lesquels
pourraient declarer ce detachement hors de combat. Et möme si eile est
protegöe par ses propres tirailleurs, une troupe d'infanterie en for-

27
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mation compacte qui stationne ou se meut k döcouvert k moins de

600 metres d'un feu d'infanterie ennemi, doit etre declaree hors de

combat. Si une ligne de tirailleurs s'avance ä decouvert k moins de

300 metres de Tennemi, le resultat de la lutte est alors decide en
tres peu de temps, soit que Tun ou l'autre des adversaires charge k

la bayonnette, soit qu'il se retire.
7. Vis-ä-vis d'un corps d'infanterie en bon ordre, la cavalerie doit

se borner k un simulacre d'attaque sans s'approcher k moins de
800 metres.

8. Des attaques de front par de Tinfanterie ou de la cavalerie sur
de Tartillerie faisant feu, doivent etre repoussöes si elles n'ont pas
ete precedees d'un feu d'infanterie suffisamment long ä une distance
de 800 metres au moins. On ne peut pas empecher Tartillerie de
marcher ä Tattaque avec Tinfanterie, mais si cette attaque se fait k
une distance de moins de 800 metres, il y a ä compter sur une
grosse perte dans les attelages, perte qui devient ä 2 ou 300 metres
si considerable qu'il ne reste plus suffisamment de chevaux pour
trainer Jes pieces.

9. Les attaques ä la bayonnette par Tinfanterie sont jugees sur les
facteurs suivants Efficacite du feu de Tinfanterie ou de Tartillerie
ennemies, preparation de Tattaque par son propre feu, rapport des
forces en presence, arrivee de renforts a Tun ou l'autre cles adversaires,

si Tattaque a ötö executee avec elan, s'il a ete pris cles
dispositions pour surprendre Tennemi par derriere. Des feux d'infanterie
sur le flanc de Tennemi ont une grande valeur.

10. Les attaques de la cavalerie doivent etre inattenclues et rapides.

Pour les appröcier, il sera pris tout d'abord en consideration la
proportion des forces opposöes et la formation au moment de Tattaque.

Si un detachement de cavalerie reussit ä en surprendre un autre

plus fort, tandis qu'il est encore oecupe ä se preparer k attaquer,
la victoire doit etre attribuee au premier. Envelopper Taile ennemie
tout en executant une charge de front est im bon point en faveur de
l'attaque.

Une attaque sur de Tinfanterie encore intacte exige une formation
relativement profonde. Si le terrain ne permet pas ä la cavalerie de
se couvrir et d'executer Tattaque par surprise, eile doit s'avancer
avec la plus grande rapidite, sous peine d'etre repoussee. Dans les
attaques contre Tinfanterie, c'est une circonstance decisive si cette
derniere, k ce moment-lä, change de formation et ainsi n'est pas
prete ä temps ä faire feu, ou si eile se met immediatement ä un feu
regulier. Si Tinfanterie tire des salves pleines, cela est un signe
qu'elle tire de sang-froid, et il faut alors attribuer de grandes pertes
ä la cavalerie.

De Tartillerie en marche qui n'est pas couverte par d'autres troupes

ne peut pas se defendre contre des attaques de cavalerie, non
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plus que si eile est surprise sur ses flancs par une brusque attaque.
Les attaques de cavalerie contre cavalerie doivent s'arreter k

20 metres de distance. La döcision du jury remplace celle de Tarme
blanche. Le detachement declare vaincu doit se retirer ä 300 metres
en arriere sans reformer ses rangs. Le detachement vainqueur, au
contraire, peut se remettre en ordre, ou avec une partie de ses forces

poursuivre le vaincu, toutefois sans s'en approcher ä une
distance de moins de 100 metres. Si, ä 300 metres, le detachement
vaincu n'est pas regu par d'autres troupes, il doit alors se remettre
en ordre, mais tant qu'il est poursuivi et qu'il n'est pas regu, il lui
est interdit de reprendre Tattaque.

Lorsque la cavalerie a mis pied ä terre, son feu doit etre assimile
k celui de Tinfanterie.

11. L'efficacite du feu de Tartillerie est appreciee sur les facteurs
suivants : Attaque ou surprise apres s'etre approche de Tennemi
sans qu'il s'en doute. Choix de l'emplacement des batteries au point
de vue du champ du tir et de l'etendue qui, de lä, est ä decouvert;
nature et distance des buts, choix du projectile, concentration du
feu sur un meme but, duree du feu, efficacite du feu de l'adversaire.

12. Des detachements compacts de la force d'une compagnie ou
d'un escadron ne peuvent pas demeurer, s'ils sont k decouvert, ä

2000 metres ou moins d'un feu d'artillerie bien dirige et bien nourri.
On peut le tolörer cependant jusqu'ä 1500 metres lorsqu'au feu de
Tartillerie ennemie repond celui de la propre artillerie.

Si de Tinfanterie en formation compacte et qui est ä decouvert ne
prend pas, aussitöt qu'elle arrive ä 1500 metres d'un feu d'artillerie,
la formation en ligne ou celle en colonnes par pelotons, de meme
que si de la cavalerie marche au pas ä cette distance ä portee d'un tel
feu, il y a lieu de leur attribuer de grandes pertes. Des detachements

qui demeureraient ä decouvert, k la distance de 1000 metres
ou moins, en marchant d'un cöte ou de l'autre, doivent etre döclarös

pour un temps hors de combat.
Si des lignes de tirailleurs ennemis parviennent ä s'approcher

jusqu'ä 500 metres de Tartillerie et la prennent sous leur feu, cette
artillerie est ä considerer comme n'ötant plus capable de se mou-
voir.

II y a lieu d'attribuer de grandes pertes ä une artillerie qui est
obligee de se mettre en batterie vis-ä-vis d'une artillerie ennemie
qui la canonne ä 2400 metres ou moins.

Berne, 31 aoüt 1887.
Le directeur des manceuvres,

Feiss, colonel.
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ORDRE GENERAL POUR LE COURS DE REPETITION DE BRIGADE

DE LA VI0 DIVISION ü'ARMEE

Jusqu'au 9 septembre, que doivent commencer les manoeuvres de

brigade, les colonels-brigadiers cTinfanterie, ainsi que les commandants

cles cours speciaux pour les pionniers cTinfanterie, pour la
cavalerie, pour Tartillerie, pour le corps sanitaire ct pour les troupes

d'administration, commanderont et dirigeront eux-memes ces

cours, conformement aux ordres et directions qui leur auront ete
donnes. Le bataillon de carabiniers sera, pendant ce temps, sous le
commandement du chef de la XIP brigade cTinfanterie.

Remarque. Le 7 septembre, jour oü commencent les exercices
de regiment, les pionniers cTinfanterie rejoignent leur regiment
respectif.

Pour les exercices de brigade du 9 et du 10 septembre, lesquels
seront diriges par le colonel-divisionnaire, les compagnies de
guides, les escadrons du regiment de cavalerie, les regiments de la
brigade d'artillerie et les ambulances du lazareth de campagne, s'or-
ganiserorit avec chaeune cles brigades d'infanterie et conformement
aux ordres du divisionnaire, de maniere ä former deux detachements

de troupes composees, chacun sous le commandement d'un
colonel-brigadier d'infanterie.

La compagnie d'administration demeurera avec son train en
dehors des detachements et clevra pourvoir ä la subsistance des
cleux.

A la fin des manceuvres de brigade, samedi apres-midi, tous les

corps seront reunis en division et le colonel-divisionnaire prendra
le commandement de la division pour les exercices de division
commencant lc 12 septembre.

Apres ces exercices, la VP et la VII0 divisions, reunies sous le
commandement du directeur cles manceuvres, seront passees en
inspection par M. le chef du departement militaire federal.

Apres l'inspection, la division se disloque et les differents corps
et etats-majors sont licencies le 16 septembre.

A l'exception du parc de division, du bataillon du gönie, de la
lro section du bataillon du train et de l'ambulance n° 30, ainsi que
du grand-juge, de l'auditeur de la XII0 brigade d'infanterie, plus de
3 adjudants et 2 secretaires d'etat-major de Tötat-major de la division

et du bataillon du train, les etats-majors et corps de troupes
qui, d'apres la « Repartition de Tarmee suisse en 1887 », forment la
VP division doivent entrer au service au temps prescrit par le
tableau des ecoles et les ordres de marche. — En repourvue de places

demeurees jusqu'ici vacantes et, en remplacement d'officiers
manquants, entreront au service :

Comme 2e officier de Tötat-major de la division : Capitaine d'etat-
major general Schulthess.
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Comme 1er adjudant de la division : Major d'artillerie Huber.
Comme 2° adjudant de la division : Premier lieutenant de cavalerie

Müller.
Comme adjudant du medecin de la division : capitaine Erni.
Comme commandant de la compagnie de guides n° 6 : Premier

lieutenant de cavalerie Hägler.
Comme officier du train de la XP brigade d'infanterie : Premier

lieutenant cTartillerie Widmer.
Comme officier du train de la XIP brigade cTinfanterie : Premier

lieutenant d'artillerie Sulzer.
La compagnie de guides n° 11 est jointe aux corps de troupes de

la VP division.
A titre d'essai, des medecins de brigade et de regiment, tires du

corps cles medecins, seront adjoints aux etats-majors cles brigades
d'infanterie et cTartillerie et des regiments d'infanterie. Les details
de cette disposition sont donnes parla circulaire du 15 aoüt du

departement militaire föderal, circulaire envoyöe k tous les commandants

de brigade, de regiment et de bataillon, ainsi qu'ä tous les
officiers sanitaires.

Jusqu'au commencement des exercices de regiment et de brigade,
les differents corps de troupes seront loges aux lieux designes par
le tableau d'ecoles, excepte que le Jiataillon 67 logera non pas ä Nä-
nilvon, mais ä Uster, et que le regiment de cavalerie sera löge tout
entier ä Wetzikon, au lieu d'etre partage entre cet endroit et Ober-
uster.

Serontloges :

L'etat-major de la XP brigade d'infanterie et celui du 22°
regiment cTinfanterie ä Winterthour.

L'etat-major du 21° regiment cTinfanterie ä Pfäffikon.
L'etat-major de la XIP brigade d'infanterie et du 24° rögiment

d'infanterie ä Zurich.
L'etat-major du 23° regiment d'infanterie ä Uster.
L'etat-major du regiment de cavalerie ä Wetzikon.
L'etat-major de la brigade cTartillerie ä Bülach.
Des le commencement cles manoeuvres de regiment et de brigade,

les ordres de dislocation determineront, selon les manoeuvres, les
lieux de cantonnement des troupes. La compagnie d'administrätiori
seule. conservera son premier cantonnement ä Winterthour.

L'etat-major de la division logera les 6 et 7 septembre ä Zurich,
les 8 et 9 septembre ä Uster; des le 10 septembre inclusivement ä

Winterthour.
Le jour oü commenceront les manoeuvres de regiment, Tequipement

de corps de chaque bataillon sera augmente d'une voiture
couverte k deux chevaux pour le transport des couvertures.

La partie de la munition pröparee, savoir de 100 cartouches par
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arme, avec 10 % de reserve, qui pourra demeurer disponible par le
fait des hommes manquants, cette munition, disons-nous, sera pour
tous les bataillons deposee provisoirement k l'arsenal de Zurich et
tenue ä la disposition du commandant de la division. De ces 100
cartouches par arme, 10 sont destinees aux exercices pröliminaires,
20 aux exercices de regiment, 25 ä ceux de brigade et 45 enfin aux
manoeuvres de division.

Pour ce qui concerne le service d'entretien et d'administration et
le service de vötörinaire, on renvoie au plan pour l'entretien et ä

Tinstruction donnös par le commissaire des guerres de la division,
ainsi qu'ä Tinstruction donnee par le veterinaire en chef.

Les manceuvres du service de campagne seront executees dans
l'ordre suivant :

Les 7 et 8 septembre, exercices de regiment d'infanterie contre
regiment cTinfanterie, chaque brigade ä part, avec partieipation du
bataillon de carabiniers Joint ä la XIP brigade. La direction de ces
manoeuvres incombe aux colonels-brigadiers. Ceux-ci dresseront le
plan des manoeuvres d'apres les donnees generales qu'ils recevront
du commandant de la division, auquel ils soumettront leur projet
pour etre proposö k Tapprobation du departement militaire föderal,

Les 9 et 10 septembre, exercices de brigade contre brigade, avec
partieipation du bataillon de carabiniers et cles armes speciales. Ces

manceuvres seront dirigees par le colonel-divisionnaire; un ordre
special en döterminera le plan general.

Le 11 septembre, jour de repos.
Les 12, 13 et 14 septembre, manceuvres de la VI0 contre la VIP

division. Le 15 septembre, les divisions röunies seront inspectees par
le chef du döpartement militaire federal.

M. le colonel-divisionnaire Feiss, chef d'arme de Tinfanterie, est
charge par le departement militaire federal de la direction des
manceuvres de divisions. En ce qui concerne le plan de ces manoeuvres,

les juges de camp, etc., on renvoie ä l'ordre n° 1 de la direction

des manoeuvres, qui a ete distribue ä tous les officiers des hauts
ötats-majors et ä tous les commandants des unites de troupes,
adjudants de balaillons et chefs de compagnie de Tinfanterie.

De Tötat-major general sont commandes pour suivre en qualite
d'officiers de la section historique, les manoeuvres de brigade et de
division :

Colonel ä Tötat-major general A. Schweizer.
Major ä l'etat-major genöral F. Meyer.
Capitaine ä Tötat-major general A. Brunner.
Capitaine k Tötat-major general EL Gribi.
Chacun est tenu de donner en tous temps ä ces officiers les

renseignements qu'ils demandent.
Capitaine ä Tötat-major general R. de Reding est commande pour
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aecompagner les officiers etrangers qui suivront les manoeuvres. II
est recommande d'avoir pour eux les plus grands ögards.

Les officiers suisses non en service qui voudront assister aux
manceuvres ne sont pas admis ä porter l'uniforme. Sur presentation
personnelle ou demande par öcrit, il leur sera delivre par le bureau
de la division une carte de legitimation les autorisant ä assister aux
manceuvres et ä la critique, ainsi qu'ä visiter les cantonnements et
les bivouacs.

Le departement militaire federal a designe comme commissaires
de campagne, charges de liquider les demandes en indemnites pour
dommages causös aux cultures :

Colonel Schenk, pourle territoire du canton de Zurich.
Grand conseiller Kuhn, pourle territoire du canton de St-Gall.
Lieutenant-colonel Koch, pour le territoire du canton de Thurgovie.

Les gouvemements cles dits cantons ont designe comme commis
saires civils :

Pour le canton de Zurich : M. Eschmann, conseiller d'Etat.
(Remplacant : M. Bühler, juge de district.)

Pour le canton de St-Gall : Capitaine Högger.
Pour le canton de Thurgovie : Major Zehnder.
Les döbitants de boissons et brosseurs qui veulent suivre la troupe

doivent en demander la permission au commandant de la division.
Cette permission ne sera accordöe que sur le vu d'une reeommandation

du commandant de la troupe que le requerant se propose de

suivre. Pour obtenir une teile reeommandation, ce dernier doit
produire un certificat de moralite delivre par l'autorite compötente ; il
doit en outre prendre l'engagement de se soumettre aux ordres
militaires ainsi qu'aux lois et reglements soit du canton, soit de la
commune dans lesquels il veut exercer son industrie.

Zurich, aoüt 1887.
Le commandant de la VP division d'armee :

H. Bleuler, colonel-divisionnaire.

VII0 DIVISION.

IDEE GENERALE POUR LES MANCEUVRES DE REGIMENT ET DE

BRIGADE DU 8 AU 10 SEPTEMBRE 1887.

« Une armee de l'est est en train de passer le Rhin en plusieurs
colonnes, au-dessus et au-dessous du lac de Constance. Les avant-
gardes de ces colonnes, fortes de im regiment jusqu'ä une brigade
(detachements de l'est) ont, dans Ja journee du 7 septembre, passe
la frontiere pres de Constance, ä Ste-Marguerite et ä Au, et s'avancent

clans l'interieur du pays.
Une armee de l'ouest marche ä leur rencontre sur la ligne Brugg-
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Zürich. Elle est sous la protection d'une division d'armee (division
de l'ouest) renforcee par de la landwehr. Cette division se trouve le 7

septembre, avec ses principales forces, pres de Wyl, et eile a des
detachements (detachements de l'ouest) qui sont en avant sur les
principales routes conduisant vers TEst. »

De la Situation donnöe par ce cpü precede rösultent pour les trois
jours de manceuvres les circonstances de combats suivantes :

Le 8 septembre, sur la route ou clans le voisinage de la route cpii
conduit de Affeltrangen ä Wyl, a lieu une rencontre du
dötachement de Test de l'extröme aile droite avec le detachement de
l'ouest de l'extröme aile gauche. (Exercices de regiments de la XIIIe
brigade.)

Le meme jour, sur la route Waldstatt-Lichtensteig, se livre un
combat entre le detachement de Test de Taile gauche et un dötachement

de l'ouest de Taile droite. (Exercices de regiments de la XIV°
brigade.)

(Un detachement de Test et un detachement de l'ouest appartenant

tous deux au centre sont supposes se battre ce jour-lä sur la
Glatt.)

Les 9 et 10 septembre, le detachement de Test de l'aile gauche
(XIVB brigade), renforce d'une brigade, se bat dans le Toggenbourg
contre les detachements de l'ouest de Taile droite (XIIIe brigade),
egalement renforce.

(Les deux autres dötachements des corps adversaires sont, ces
deux jours-lä, egalement supposes.)

VII0 DIVISION. ORDRE N° 3.

DISPOSITIONS POUR LES MANCEUVRES DE CAMPAGNE.

I. Conduite ä tenir par les troupes. Les troupes qui sont au feu
ne doivent pas s'approcher ä moins de 100 metres l'une de l'autre.
S'il y a des doutes sur la reussite d'une attaque, les cleux corps en
presence doivent attendre, Tarme au pied, la decision d'un juge de

camp.
Les cultures doivent ötre epargnees autant que possible. II est

absolument defendu de penetrer clans les vignes, les jardins, les
parcs ou autres precieuses plantations.

Sauf ordres superieurs, il est interdit de traverser les chemins de
fer ailleurs qu'aux passages existants.

Les ponts et passages marques comme detruits doivent etre res-
pectes comme tels.

Les travaux de fortifications (fosses de tirailleurs, embrasures
d'artillerie, batteries) ne doivent etre pris en consideration que s'ils
repondent aux prescriptions reglementaires et äla Situation tactique.
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On n'aura ögard aux ouvrages simplement marques que si Tetat de

paix seul a empeche de les executer, et s'il est prouve que l'execution

en aurait ötö possible pendant le temps clont la troupe a dispose.
Dans les cas douteux, on peut en appeler ä la döcision d'un juge de

camp.
II ne doit pas etre fait de prisonniers.
Les batteries faisant feu doivent marquer leur but comme suit:

contre Tinfanterie, par un drapeau blanc; contre la cavalerie, par un
drapeau rouge, et contre Tartillerie, sans drapeau.

II. Formation des trains. aj Les troupes au combat doivent ötre
suivies immediatement du premier echelon de munition ou train
leger de combat comprenant les demi-caissons et fourgons de
bataillon cTinfanterie, les voitures de matöriel de pionniers cTinfanterie
et une partie du lazareth de camgagne.

b) Suit une seconde ligne : le parc de division ou gros train de

combat, en cleux ou trois öchelons.
c) Avec les autres voitures de corps (voitures de provisions, de

bagages et de couvertures, fourgons cT etat-major) on forme le train
leger d'entretien ou colonnes d'approvisionnements et de bagages,
k laquelle un ordre special indique chaque jour un lieu de rendez-
vous apres le combat.

d) Le gros train d'approvisionnement pomprend les voitures de
la compagnie d'administration, et opere le transport cles vivres des
le siege de cette compagnie aux lieux de rassemblement.

Les colonnes de train sont commandees comme suit:
Les premiers echelons de munitions par les lieutenants de train

de brigade, le parc de division par son commandant, la colonne
d'approvisionnement et de bagages par le commandant du train de

bataillon, ou par un olficier monte dölegue ä cet effet; le gros train
d'approvisionnements par le chef de dötachement II du train de
bataillon.

III. Remplacement de la munition clans le combat. Pendant le
combat, les demi-caissons sont ramenös en arriere sur le parc de

division, cpü complete la munition. Immediatement apres le combat
il est fait rapport, par la voie de service, sur la consommation de

munition, ensuite de quoi le commandant de la division prend pour
la suite les dispositions nöcessaires. Pour le reste, il faut suivre les
dispositions de l'ordonnance du 24 aoüt 1881.

IV. Service sanitaire pendant le combat. Le service sanitaire cloit
etre exerce pendant le combat. II etablira les places de pansement
et marquera le transport cles blesses. A ce dernier effet, il emploiera
les soldats eclopes ou dont les pieds sont blesses et les pourvoira
de tables diagnostiques. Apres chacun de ces exercices les medecins

qui les auront diriges enverront un rapport sommaire au
mödecin en chef de la division.
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V. Dislocation, oecupation des cantonnements, distribution des
trains. Afin de recevoir l'ordre de dislocation, devront se presenter
au chef de Tötat-major sur la place de critique (les 8 et 9 septembre,
par brigade, devant les officiers de Tötat-major genöral) un
representant de chacun des corps de troupes places sous les ordres immödiats

du commandant de la division, auxquels la nouvelle dislocation
est communiquee.

Pour les cantonnements composes de differentes armes, il sera
autant que possible designe un chef cles quartier-maitres, sur les
ordres duquel l'occupation de la localite aura lieu. (Pour Wyl, il y
sera pourvu par le bureau du commissariat cles guerres de Ja

division, aussi longtemps que Tötat-major de la division siegera dans cet
endroit.)

Arrivös devant l'endroit designe pour leur cantonnement, les
troupes doivent faire halte et repos, et n'entrer dans cet endroit que
lorsque les logements pour tous les hommes cpü doivent y loger
ont etö fixes.

Chaeune des colonnes d'approvisionnement et de bagage, ainsi
que les premiers öchelons de munitions envoient un officier montö
prendre les ordres de dislocation sur la p'aee de critique, ordre
d'apres lesquels leurs chefs font marcher les voitures par corps vers
les quartiers qui leur ont etö designes.

Les detachements de pionniers suivent sans autres ordres le
premier bataillon de leur regiment.

Pour autant qu'il sera possible, les communes seront averties ä

temps, par le commissaire cles gueTres de la division, cles logements
de troupes qui leur sont imposes.

VI. Service dans les cantonnements. Dans chaque cantonnement,
le plus ancien officier en rang prend le commandement de la place
et donne les ordres necessaires pour le service de garde, de police,
etc. Dans les cantonnements occupes par les troupes de differentes
armes, Tinfanterie pourvoit, clans la regle, au service de la police ;

par contre la garde des parcs et cles ecuries est faite par Tarme que
cela concerne. Le feu et la lumiere doivent ötre, dans les cantonnements,

Tobjet de la plus severe surveillance.
VII. Entretien. II est k prevoir que pendant les manoeuvres de

campagne, la plupart cles troupes ne pourront preparer leur repas
que tard dans Tapres-midi ou le soir; c'est pourquoi les hommes
devront prendre leur demi-ration dejä cuite avec eux, pour la manger
pendant la pose de criticpie.

VIII. Avant-postes. Pendant les exercices de detachements, c'est
l'affäire de ceux qui les commanderont de faire garder les avant-
postes pendant la nuit ou de les retirer. Mais pendant les exercices
de division, ce service devra etre fait absolument comme en
campagne.

IX. Domestiques d'officiers. Ils porteront comme signe distinetif



REVUE MILITAIRE SUISSE 415

un brassard rouge. Ils seront sous la surveillance immediate des
adjudants d'ötat-major, lesquels en dresseront une liste.

X. Industriels (cantiniers). Ils doivent etre porteurs d'une
autorisation cles autorites cantonales compötentes, d'accord avec le
commandant de la division. Ils ont ä se soumettre aux ordres militaires
et, en ce qui concerne l'exercice de leur profession, aux lois et
reglements cantonaux ainsi qu'aux reglements communaux.

Wyl, le 3 septembre 1887.
Le commandant de la VIP division d'armöe,

A. Voegeli, colonel-divisionnaire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Plusieurs journaux etrangers, en premiere ligne le Standard, ont

annonce que M. Bouvier, voyageant en Suisse, a fait une visite au
president de la Confederation et a confere avec lui sur l'occupation
eventuelle de Ja Savoie neutralisee par la Suisse, en cas de guerre
entre la France et l'Italie.

L'agence Havas declare que cette nouvelle est eompletement
inexaete. D'autre part, de Berne notamment, on confirme ce dö-
menti; on ajoute, avec raison, que la question de la neutralisation
militaire de la Savoie rattachöe ä la neutralite helvetique serait
parfaitement röglöe entre la Suisse et la France par les traites mömes
de 1815 et 1861 sans necessite de Convention, nouvelle ou ancienne.
La seule clause qui aurait pu provoquer des explications, celle relative

ä la retraite des garnisons ordinaires par le Valais, ne
renferme en soi aucune difficulte de forme ni de fond.

Le Conseil föderal a nommö capitaine ä Tötat-major general, M.
Alf. Sacc, ä Colombier, lor lieutenant d'infanterie.

M. Berney, Albert, de l'Abbaye, capitaine et instrueteur cTinfanterie

de deuxieme classe ä la Iro division, est nommö contröleur
des armes de la premiere division, en remplacement de M. Thury,
dömissionnaire pour raison de sante. II y avait une 15° d'aspirants.

D'apres le rapport cles experts federaux, les dommages resultant
de l'explosion du döpöt de munitions de Boulex le 28 aoüt, sont
moins considerables qu'on ne l'avait suppose. La valeur cles munitions

detruites est evaluee ä 65,000 fr., ce qui, avec la perte du
bätiment, porte ä environ 70,000 fr. la somme ä supporter par la
Confederation. On ignore toujours la cause de l'explosion.

Lire dans la Republique francaise du 11 septembre un article fort
interessant et aimable sur l'armee suisse du ä la plume de M. G.-L.
Cathis, consul cles Etats-Unis ä Zurich.

Berne. — M. le lieutenant-colonel Peter, commissaire des guerres
de la IIP division et chef du bureau du contröle cles finances
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